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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-08-007

Arrêté N°2016-453 portant renouvellement d'autorisation

de IME Jacques Maraux à Andilly géré par l'association

L'ADAPT
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ARRETE n° 2016 - 453 

portant renouvellement d’autorisation de l’Institut Médico-Educatif (IME)  

« Jacques Maraux » situé à Andilly (95) et géré par l’Association « L’ADAPT » à Pantin 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

ILE-DE-FRANCE 
 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8,  
L.313-1, L.313-4, L.313-5 et R.313-10-3 et suivants ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le décret en date du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 
qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU 

 
VU 

le décret du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des 
établissements et services sociaux et médico sociaux ; 

l’arrêté n° 478 du 31 mars 2010 de Monsieur le Préfet du Val d’Oise et de Monsieur le 
Président du Conseil général du Val d’Oise autorisant l’association « L’ADAPT » Tour 
Essor 93 - 14/16 rue Scandicci - 93508 Pantin à gérer et exploiter l’IME « Jacques 
Maraux » situé ZAC de la Berchère - 95580 Andilly ; 

VU le rapport d’évaluation externe de l’Institut Médico-Educatif (IME) « Jacques Maraux » 
situé ZAC de la Berchère - 95580 Andilly ; 

VU l’injonction de déposer une demande de renouvellement d’autorisation de l’IME « Jacques 
Maraux » en date du 29 décembre 2015 ; 

VU la demande de renouvellement d’autorisation de l’IME « Jacques Maraux » reçue par 
l’association « L’ADAPT » en date du 27 juin 2016 ;  

 

 

CONSIDERANT 
 
 
CONSIDERANT 

que l’autorisation initiale de l’établissement est antérieure au 3 janvier 2002 
et l’ouverture antérieure au 22 juillet 2009 ; 
 
qu’en vertu de l’article L. 313-5 et L. 313-1-1 du code de l’action sociale et 
des familles, l’autorisation est réputée renouvelée par tacite reconduction, 
sauf si les autorités compétentes ont enjoint de déposer une demande de 
renouvellement ;  
 

CONSIDERANT  

 

 

 

que le renouvellement de l’autorisation de l’IME « Jacques Maraux » est 
exclusivement subordonné aux résultats de l’évaluation externe, il a été 
enjoint à l’Association de déposer une demande de renouvellement 
d’autorisation ; 
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CONSIDERANT que l’Association « L’ADAPT » a répondu aux observations ayant fondé les 
griefs de l’injonction dont il fait état dans la demande de renouvellement 
déposée ; 

 

CONSIDERANT que les éléments présentés dans la demande de renouvellement susvisée 
sont de nature à répondre de façon satisfaisante auxdites observations et à 
permettre le renouvellement de l’autorisation ; 

 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1 :  
 
L’autorisation de l’IME «Jacques Maraux » situé ZAC de la Berchère - 95580 Andilly géré par 
l’Association « L’ADAPT »  située 14 rue Scandicci - 93508 Pantin cedex, est renouvelée. 
 
 
ARTICLE 2 :  
 

         L’établissement, destiné à prendre en charge des enfants, adolescents ou jeunes adultes  
présentant des difficultés psychologiques dont l’expression notamment l’intensité des 
troubles du comportement perturbe gravement la socialisation et l’accès aux apprentissages, 
a une capacité totale de 84 places se répartissant comme suit : 

 
- 20 places en internat pour retard mental moyen avec troubles associés  
- 16 places en internat pour polyhandicap  
- 36 places en semi-internat pour retard mental moyen avec troubles associés  
- 12 places en semi-internat pour polyhandicap  

 
 
ARTICLE 3 :  
 
L’IME « Jacques Maraux » est enregistré au Fichier National des Etablissements Sanitaires 
et Sociaux (FINESS) comme suit :  
 
N° FINESS de l’établissement : 95 000 222 0 
 

Code catégorie : 183 
Code discipline : 901 
Codes clientèle : 125 – 500 
Codes fonctionnement (types d’activité) : 11 – 13 
 

N° FINESS du gestionnaire : 93 001 948 4 
 

Code statut : 61 
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ARTICLE 4 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance des autorités compétentes 
conformément à l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
La durée de validité de la présente autorisation est de 15 ans à compter de la date de fin de  
validité de l’autorisation existante, soit le 3 janvier 2017. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans  
un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
La Déléguée départementale du Val d’Oise de l’Agence régionale de santé est chargée de la 
mise en œuvre du présent arrêté, publié au recueil des actes administratifs de la Région Ile-
de-France et du Département du Val d’Oise. 
 
 
 

Fait à Paris le 8 décembre 2016 
 
Le Directeur général Adjoint 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

      
Jean-Pierre ROBELET 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-09-030

décision 16-1172 autorisant l’ASSISTANCE

PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS (AP-HP):

à exploiter sur le site de COCHIN, HU PARIS CENTRE,

27 rue du faubourg Saint-Jacques, 75014 PARIS, un

tomographe à émission de positons (TEP-TDM) par

substitution des deux gamma-caméras implantées à l’Hôtel

Dieu,

à remplacer sur le site de  COCHIN, HU PARIS CENTRE,

27 rue du faubourg Saint-Jacques, 75014 PARIS :

-	la gamma-caméra GEMS Millenium VG installée à

l’issue de la visite de conformité du 23/01/2004, 

-	la gamma caméra Symbia T2 Siemens, installée à l’issue

de la visite de conformité du 11/12/2007, 

à transférer du bâtiment Achard vers le bâtiment Copernic 

les deux gamma-caméras susvisées ainsi que la

gamma-caméra GEMS Infinia  installée à l’issue de la

visite de conformité du 18/04/2007.

L’ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS (AP-HP) est autorisée 

à exploiter sur le site de COCHIN, HU PARIS CENTRE, 27 rue du faubourg Saint-Jacques, 75014

PARIS, un tomographe à émission de positons (TEP-TDM) par substitution des deux

gamma-caméras implantées à l’Hôtel Dieu,

à remplacer sur le site de  COCHIN, HU PARIS CENTRE, 27 rue du faubourg Saint-Jacques,

75014 PARIS :

-	la gamma-caméra GEMS Millenium VG installée à l’issue de la visite de conformité du

23/01/2004, 

-	la gamma caméra Symbia T2 Siemens, installée à l’issue de la visite de conformité du

11/12/2007, 

à transférer du bâtiment Achard vers le bâtiment Copernic  les deux gamma-caméras susvisées

ainsi que la gamma-caméra GEMS Infinia  installée à l’issue de la visite de conformité du

18/04/2007.
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-09-031

Décision 16-1173 autorisant la confirmation suite à cession

de l'autorisation d’exercer l’activité de soins de suite et de

réadaptation indifférenciés en hospitalisation complète et

en hospitalisation de jour avec les mentions

complémentaires suivantes :

-	affections de l’appareil locomoteur en hospitalisation

complète et en hospitalisation de jour,

-	affections du système nerveux en hospitalisation

complète et en hospitalisation de jour,

-	affections de la personne âgée poly-pathologique

dépendante ou à risque de dépendance en hospitalisation

complète et en hospitalisation de jour,

initialement détenue par la S.A.S CLINIQUE DU PARC

DE BELLEVILLE sur le site de la CLINIQUE DU PARC

BELLEVILLE, 104-106 rue des Couronnes, 75020

PARIS, au bénéfice de la S.A.S CLINEA.

L’autorisation d’exercer l’activité de soins de suite et de réadaptation indifférenciés en

hospitalisation complète et en hospitalisation de jour avec les mentions complémentaires suivantes

:

-	affections de l’appareil locomoteur en hospitalisation complète et en hospitalisation de jour,

-	affections du système nerveux en hospitalisation complète et en hospitalisation de jour,

-	affections de la personne âgée poly-pathologique dépendante ou à risque de dépendance en

hospitalisation complète et en hospitalisation de jour,

initialement détenue par la S.A.S CLINIQUE DU PARC DE BELLEVILLE sur le site de la

CLINIQUE DU PARC BELLEVILLE, 104-106 rue des Couronnes, 75020 PARIS est confirmée

suite à cession au bénéfice de la S.A.S CLINEA.
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-	affections du système nerveux en hospitalisation complète et en hospitalisation de jour,

-	affections de la personne âgée poly-pathologique dépendante ou à risque de dépendance en hospitalisation complète et en hospitalisation de jour,

initialement détenue par la S.A.S CLINIQUE DU PARC DE BELLEVILLE sur le site de la CLINIQUE DU PARC BELLEVILLE, 104-106 rue des Couronnes,
75020 PARIS, au bénéfice de la S.A.S CLINEA.
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-09-035

Décision 16-1214 autorisant le CENTRE HOSPITALIER

RENE DUBOS à exploiter un deuxième tomographe à

émissions de positons (TEP) sur le site du CENTRE

HOSPITALIER RENE DUBOS, 6 avenue de

l’Ile-de-France, CS 90079, 95300 PONTOISE.

Le CENTRE HOSPITALIER RENE DUBOS est autorisé à exploiter un deuxième tomographe à

émissions de positons (TEP) sur le site du CENTRE HOSPITALIER RENE DUBOS, 6 avenue de

l’Ile-de-France, CS 90079, 95300 PONTOISE.

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-09-035 - Décision 16-1214 autorisant le CENTRE HOSPITALIER RENE DUBOS à exploiter un deuxième
tomographe à émissions de positons (TEP) sur le site du CENTRE HOSPITALIER RENE DUBOS, 6 avenue de l’Ile-de-France, CS 90079, 95300 PONTOISE. 18



Agence régionale de santé - IDF-2016-12-09-035 - Décision 16-1214 autorisant le CENTRE HOSPITALIER RENE DUBOS à exploiter un deuxième
tomographe à émissions de positons (TEP) sur le site du CENTRE HOSPITALIER RENE DUBOS, 6 avenue de l’Ile-de-France, CS 90079, 95300 PONTOISE. 19



Agence régionale de santé - IDF-2016-12-09-035 - Décision 16-1214 autorisant le CENTRE HOSPITALIER RENE DUBOS à exploiter un deuxième
tomographe à émissions de positons (TEP) sur le site du CENTRE HOSPITALIER RENE DUBOS, 6 avenue de l’Ile-de-France, CS 90079, 95300 PONTOISE. 20



Agence régionale de santé - IDF-2016-12-09-035 - Décision 16-1214 autorisant le CENTRE HOSPITALIER RENE DUBOS à exploiter un deuxième
tomographe à émissions de positons (TEP) sur le site du CENTRE HOSPITALIER RENE DUBOS, 6 avenue de l’Ile-de-France, CS 90079, 95300 PONTOISE. 21



Agence régionale de santé - IDF-2016-12-09-035 - Décision 16-1214 autorisant le CENTRE HOSPITALIER RENE DUBOS à exploiter un deuxième
tomographe à émissions de positons (TEP) sur le site du CENTRE HOSPITALIER RENE DUBOS, 6 avenue de l’Ile-de-France, CS 90079, 95300 PONTOISE. 22



Agence régionale de santé

IDF-2016-12-09-036

Décision 16-1215 autorisant la SARL ISOGAMMA PLUS

à remplacer une gamma-caméra double tête mise en œuvre

le 11/09/2012 sur le site du CENTRE DE

SCINTIGRAPHIE PARIS NORD, 1 avenue Charles

Péguy,  95200 SARCELLES.

La SARL ISOGAMMA PLUS est autorisée à remplacer une gamma-caméra double tête mise en

œuvre le 11/09/2012 sur le site du CENTRE DE SCINTIGRAPHIE PARIS NORD, 1 avenue

Charles Péguy,  95200 SARCELLES.

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-09-036 - Décision 16-1215 autorisant la SARL ISOGAMMA PLUS à remplacer une gamma-caméra double tête mise
en œuvre le 11/09/2012 sur le site du CENTRE DE SCINTIGRAPHIE PARIS NORD, 1 avenue Charles Péguy,  95200 SARCELLES. 23



Agence régionale de santé - IDF-2016-12-09-036 - Décision 16-1215 autorisant la SARL ISOGAMMA PLUS à remplacer une gamma-caméra double tête mise
en œuvre le 11/09/2012 sur le site du CENTRE DE SCINTIGRAPHIE PARIS NORD, 1 avenue Charles Péguy,  95200 SARCELLES. 24



Agence régionale de santé - IDF-2016-12-09-036 - Décision 16-1215 autorisant la SARL ISOGAMMA PLUS à remplacer une gamma-caméra double tête mise
en œuvre le 11/09/2012 sur le site du CENTRE DE SCINTIGRAPHIE PARIS NORD, 1 avenue Charles Péguy,  95200 SARCELLES. 25



Agence régionale de santé - IDF-2016-12-09-036 - Décision 16-1215 autorisant la SARL ISOGAMMA PLUS à remplacer une gamma-caméra double tête mise
en œuvre le 11/09/2012 sur le site du CENTRE DE SCINTIGRAPHIE PARIS NORD, 1 avenue Charles Péguy,  95200 SARCELLES. 26



Agence régionale de santé

IDF-2016-12-09-037

Décision 16-1216 autorisant la SARL ISOGAMMA PLUS

à remplacer la gamma-caméra hybride double tête

(SPECT-CT) précédemment autorisée le 29/11/2005 ainsi

que la gamma-caméra double tête SPECT précédemment

autorisée le 20/04/2004, sur le site du CENTRE DE

MEDECINE NUCLEAIRE D’EAUBONNE, 28 rue du

Docteur Roux, 95200 EAUBONNE.

La SARL ISOGAMMA PLUS est autorisée à remplacer la gamma-caméra hybride double tête

(SPECT-CT) précédemment autorisée le 29/11/2005 ainsi que la gamma-caméra double tête

SPECT précédemment autorisée le 20/04/2004, sur le site du CENTRE DE MEDECINE

NUCLEAIRE D’EAUBONNE, 28 rue du Docteur Roux, 95200 EAUBONNE.

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-09-037 - Décision 16-1216 autorisant la SARL ISOGAMMA PLUS à remplacer la gamma-caméra hybride double tête
(SPECT-CT) précédemment autorisée le 29/11/2005 ainsi que la gamma-caméra double tête SPECT précédemment autorisée le 20/04/2004, sur le site du
CENTRE DE MEDECINE NUCLEAIRE D’EAUBONNE, 28 rue du Docteur Roux, 95200 EAUBONNE.
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Agence régionale de santé - IDF-2016-12-09-037 - Décision 16-1216 autorisant la SARL ISOGAMMA PLUS à remplacer la gamma-caméra hybride double tête
(SPECT-CT) précédemment autorisée le 29/11/2005 ainsi que la gamma-caméra double tête SPECT précédemment autorisée le 20/04/2004, sur le site du
CENTRE DE MEDECINE NUCLEAIRE D’EAUBONNE, 28 rue du Docteur Roux, 95200 EAUBONNE.

28



Agence régionale de santé - IDF-2016-12-09-037 - Décision 16-1216 autorisant la SARL ISOGAMMA PLUS à remplacer la gamma-caméra hybride double tête
(SPECT-CT) précédemment autorisée le 29/11/2005 ainsi que la gamma-caméra double tête SPECT précédemment autorisée le 20/04/2004, sur le site du
CENTRE DE MEDECINE NUCLEAIRE D’EAUBONNE, 28 rue du Docteur Roux, 95200 EAUBONNE.
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Agence régionale de santé - IDF-2016-12-09-037 - Décision 16-1216 autorisant la SARL ISOGAMMA PLUS à remplacer la gamma-caméra hybride double tête
(SPECT-CT) précédemment autorisée le 29/11/2005 ainsi que la gamma-caméra double tête SPECT précédemment autorisée le 20/04/2004, sur le site du
CENTRE DE MEDECINE NUCLEAIRE D’EAUBONNE, 28 rue du Docteur Roux, 95200 EAUBONNE.

30



Agence régionale de santé

IDF-2016-12-09-038

Décision 16-1217 autorisant la S.A S.T.S à remplacer le

scanner à usage médical Optima CT660 ayant fait l’objet

d’une déclaration de mise en service en date du 17/07/2012

et d’une visite de conformité le 09/08/2012, sur le site du

CENTRE D’IMAGERIE PARIS NORD, 1 avenue Charles

Péguy, 95200 SARCELLES.

La S.A S.T.S est autorisée à remplacer le scanner à usage médical Optima CT660 ayant fait

l’objet d’une déclaration de mise en service en date du 17/07/2012 et d’une visite de conformité le

09/08/2012, sur le site du CENTRE D’IMAGERIE PARIS NORD, 1 avenue Charles Péguy, 95200

SARCELLES.

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-09-038 - Décision 16-1217 autorisant la S.A S.T.S à remplacer le scanner à usage médical Optima CT660 ayant fait
l’objet d’une déclaration de mise en service en date du 17/07/2012 et d’une visite de conformité le 09/08/2012, sur le site du CENTRE D’IMAGERIE PARIS
NORD, 1 avenue Charles Péguy, 95200 SARCELLES.
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Agence régionale de santé - IDF-2016-12-09-038 - Décision 16-1217 autorisant la S.A S.T.S à remplacer le scanner à usage médical Optima CT660 ayant fait
l’objet d’une déclaration de mise en service en date du 17/07/2012 et d’une visite de conformité le 09/08/2012, sur le site du CENTRE D’IMAGERIE PARIS
NORD, 1 avenue Charles Péguy, 95200 SARCELLES.
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Agence régionale de santé - IDF-2016-12-09-038 - Décision 16-1217 autorisant la S.A S.T.S à remplacer le scanner à usage médical Optima CT660 ayant fait
l’objet d’une déclaration de mise en service en date du 17/07/2012 et d’une visite de conformité le 09/08/2012, sur le site du CENTRE D’IMAGERIE PARIS
NORD, 1 avenue Charles Péguy, 95200 SARCELLES.
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Agence régionale de santé - IDF-2016-12-09-038 - Décision 16-1217 autorisant la S.A S.T.S à remplacer le scanner à usage médical Optima CT660 ayant fait
l’objet d’une déclaration de mise en service en date du 17/07/2012 et d’une visite de conformité le 09/08/2012, sur le site du CENTRE D’IMAGERIE PARIS
NORD, 1 avenue Charles Péguy, 95200 SARCELLES.
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-09-032

Décision 16-1289 autorisant la SARL IRM DU CENTRE

SEINE-ET-MARNE à procéder au remplacement de

l’appareil d’imagerie par résonance magnétique (IRM)

autorisé par décision 03-101 du 18/02/2003 et mis en

œuvre le 17/12/2004 sur le site du CENTRE IRM SEINE

ET MARNE TOURNAN, 2 rue Jules Lefebvre 77220

TOURNAN-EN-BRIE.

La SARL IRM DU CENTRE SEINE-ET-MARNE est autorisée à procéder au remplacement de

l’appareil d’imagerie par résonance magnétique (IRM) autorisé par décision 03-101 du

18/02/2003 et mis en œuvre le 17/12/2004 sur le site du CENTRE IRM SEINE ET MARNE

TOURNAN, 2 rue Jules Lefebvre 77220 TOURNAN-EN-BRIE.

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-09-032 - Décision 16-1289 autorisant la SARL IRM DU CENTRE SEINE-ET-MARNE à procéder au remplacement
de l’appareil d’imagerie par résonance magnétique (IRM) autorisé par décision 03-101 du 18/02/2003 et mis en œuvre le 17/12/2004 sur le site du CENTRE IRM
SEINE ET MARNE TOURNAN, 2 rue Jules Lefebvre 77220 TOURNAN-EN-BRIE.
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Agence régionale de santé - IDF-2016-12-09-032 - Décision 16-1289 autorisant la SARL IRM DU CENTRE SEINE-ET-MARNE à procéder au remplacement
de l’appareil d’imagerie par résonance magnétique (IRM) autorisé par décision 03-101 du 18/02/2003 et mis en œuvre le 17/12/2004 sur le site du CENTRE IRM
SEINE ET MARNE TOURNAN, 2 rue Jules Lefebvre 77220 TOURNAN-EN-BRIE.
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Agence régionale de santé - IDF-2016-12-09-032 - Décision 16-1289 autorisant la SARL IRM DU CENTRE SEINE-ET-MARNE à procéder au remplacement
de l’appareil d’imagerie par résonance magnétique (IRM) autorisé par décision 03-101 du 18/02/2003 et mis en œuvre le 17/12/2004 sur le site du CENTRE IRM
SEINE ET MARNE TOURNAN, 2 rue Jules Lefebvre 77220 TOURNAN-EN-BRIE.
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Agence régionale de santé - IDF-2016-12-09-032 - Décision 16-1289 autorisant la SARL IRM DU CENTRE SEINE-ET-MARNE à procéder au remplacement
de l’appareil d’imagerie par résonance magnétique (IRM) autorisé par décision 03-101 du 18/02/2003 et mis en œuvre le 17/12/2004 sur le site du CENTRE IRM
SEINE ET MARNE TOURNAN, 2 rue Jules Lefebvre 77220 TOURNAN-EN-BRIE.
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-09-033

Décision 16-1290 autorisant la confirmation suite à cession

de l’autorisation d’exercer les activités de traitement de

l’insuffisance rénale  chronique (IRC) dans le cadre de la

dialyse à domicile par hémodialyse et de l’autodialyse

simple et assistée initialement détenues par la SAS

ALFADIAL sur le site de l’UNITE D’AUTODIALYSE

ALFADIAL, 38 avenue Franklin Roosevelt 77210 AVON,

au profit de la SA DIAVERUM MONTEREAU EX :

SODETIR, 2 parking de la faïencerie 77130

MONTEREAU-FAULT-YONNE.

L’autorisation d’exercer les activités de traitement de l’insuffisance rénale  chronique (IRC) dans

le cadre de la dialyse à domicile par hémodialyse et de l’autodialyse simple et assistée

initialement détenues par la SAS ALFADIAL sur le site de l’UNITE D’AUTODIALYSE

ALFADIAL, 38 avenue Franklin Roosevelt 77210 AVON est confirmée suite à cession au profit de

la SA DIAVERUM MONTEREAU EX : SODETIR, 2 parking de la faïencerie 77130

MONTEREAU-FAULT-YONNE.

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-09-033 - Décision 16-1290 autorisant la confirmation suite à cession de l’autorisation d’exercer les activités de
traitement de l’insuffisance rénale  chronique (IRC) dans le cadre de la dialyse à domicile par hémodialyse et de l’autodialyse simple et assistée initialement
détenues par la SAS ALFADIAL sur le site de l’UNITE D’AUTODIALYSE ALFADIAL, 38 avenue Franklin Roosevelt 77210 AVON, au profit de la SA
DIAVERUM MONTEREAU EX : SODETIR, 2 parking de la faïencerie 77130 MONTEREAU-FAULT-YONNE.
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Agence régionale de santé - IDF-2016-12-09-033 - Décision 16-1290 autorisant la confirmation suite à cession de l’autorisation d’exercer les activités de
traitement de l’insuffisance rénale  chronique (IRC) dans le cadre de la dialyse à domicile par hémodialyse et de l’autodialyse simple et assistée initialement
détenues par la SAS ALFADIAL sur le site de l’UNITE D’AUTODIALYSE ALFADIAL, 38 avenue Franklin Roosevelt 77210 AVON, au profit de la SA
DIAVERUM MONTEREAU EX : SODETIR, 2 parking de la faïencerie 77130 MONTEREAU-FAULT-YONNE.
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Agence régionale de santé - IDF-2016-12-09-033 - Décision 16-1290 autorisant la confirmation suite à cession de l’autorisation d’exercer les activités de
traitement de l’insuffisance rénale  chronique (IRC) dans le cadre de la dialyse à domicile par hémodialyse et de l’autodialyse simple et assistée initialement
détenues par la SAS ALFADIAL sur le site de l’UNITE D’AUTODIALYSE ALFADIAL, 38 avenue Franklin Roosevelt 77210 AVON, au profit de la SA
DIAVERUM MONTEREAU EX : SODETIR, 2 parking de la faïencerie 77130 MONTEREAU-FAULT-YONNE.
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Agence régionale de santé - IDF-2016-12-09-033 - Décision 16-1290 autorisant la confirmation suite à cession de l’autorisation d’exercer les activités de
traitement de l’insuffisance rénale  chronique (IRC) dans le cadre de la dialyse à domicile par hémodialyse et de l’autodialyse simple et assistée initialement
détenues par la SAS ALFADIAL sur le site de l’UNITE D’AUTODIALYSE ALFADIAL, 38 avenue Franklin Roosevelt 77210 AVON, au profit de la SA
DIAVERUM MONTEREAU EX : SODETIR, 2 parking de la faïencerie 77130 MONTEREAU-FAULT-YONNE.
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-09-029

décision n° 16-1171 autorisant la S.A CENTRE

D’IMAGERIE NOUVELLE  à remplacer l’appareil

d’imagerie par résonance magnétique nucléaire (IRM)

polyvalent 1,5 Tesla ayant fait l’objet d’une visite de

conformité le 12/02/2013  sur le site du CENTRE

D’IMAGERIE MEDICALE NUMERISEE (CIMN), 105

boulevard Malesherbes, 75008 PARIS.

La S.A CENTRE D’IMAGERIE NOUVELLE est autorisée à remplacer l’appareil d’imagerie par

résonance magnétique nucléaire (IRM) polyvalent 1,5 Tesla ayant fait l’objet d’une visite de

conformité le 12/02/2013  sur le site du CENTRE D’IMAGERIE MEDICALE NUMERISEE

(CIMN), 105 boulevard Malesherbes, 75008 PARIS.

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-09-029 - décision n° 16-1171 autorisant la S.A CENTRE D’IMAGERIE NOUVELLE  à remplacer l’appareil
d’imagerie par résonance magnétique nucléaire (IRM) polyvalent 1,5 Tesla ayant fait l’objet d’une visite de conformité le 12/02/2013  sur le site du CENTRE
D’IMAGERIE MEDICALE NUMERISEE (CIMN), 105 boulevard Malesherbes, 75008 PARIS.
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Agence régionale de santé - IDF-2016-12-09-029 - décision n° 16-1171 autorisant la S.A CENTRE D’IMAGERIE NOUVELLE  à remplacer l’appareil
d’imagerie par résonance magnétique nucléaire (IRM) polyvalent 1,5 Tesla ayant fait l’objet d’une visite de conformité le 12/02/2013  sur le site du CENTRE
D’IMAGERIE MEDICALE NUMERISEE (CIMN), 105 boulevard Malesherbes, 75008 PARIS.
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Agence régionale de santé - IDF-2016-12-09-029 - décision n° 16-1171 autorisant la S.A CENTRE D’IMAGERIE NOUVELLE  à remplacer l’appareil
d’imagerie par résonance magnétique nucléaire (IRM) polyvalent 1,5 Tesla ayant fait l’objet d’une visite de conformité le 12/02/2013  sur le site du CENTRE
D’IMAGERIE MEDICALE NUMERISEE (CIMN), 105 boulevard Malesherbes, 75008 PARIS.
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Agence régionale de santé - IDF-2016-12-09-029 - décision n° 16-1171 autorisant la S.A CENTRE D’IMAGERIE NOUVELLE  à remplacer l’appareil
d’imagerie par résonance magnétique nucléaire (IRM) polyvalent 1,5 Tesla ayant fait l’objet d’une visite de conformité le 12/02/2013  sur le site du CENTRE
D’IMAGERIE MEDICALE NUMERISEE (CIMN), 105 boulevard Malesherbes, 75008 PARIS.
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Agence régionale de santé - IDF-2016-12-09-029 - décision n° 16-1171 autorisant la S.A CENTRE D’IMAGERIE NOUVELLE  à remplacer l’appareil
d’imagerie par résonance magnétique nucléaire (IRM) polyvalent 1,5 Tesla ayant fait l’objet d’une visite de conformité le 12/02/2013  sur le site du CENTRE
D’IMAGERIE MEDICALE NUMERISEE (CIMN), 105 boulevard Malesherbes, 75008 PARIS.
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-09-027

décision n°16-1169 autorisant le remplacement d'un IRM

1,5 Tesla autorisé sur le site de la CLINIQUE BIZET

S.A.S CENTRE MEDICO-CHIRURGICAL BIZET est autorisée à remplacer l’appareil d’imagerie

par résonance magnétique nucléaire (IRM) polyvalent 1,5 Tesla Aera Siemens ayant fait l’objet

d’une visite de conformité le 14/02/2013

sur le site de la CLINIQUE BIZET, 21-23 rue Georges Bizet, 75016 PARIS

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-09-027 - décision n°16-1169 autorisant le remplacement d'un IRM 1,5 Tesla autorisé sur le site de la CLINIQUE BIZET 48



Agence régionale de santé - IDF-2016-12-09-027 - décision n°16-1169 autorisant le remplacement d'un IRM 1,5 Tesla autorisé sur le site de la CLINIQUE BIZET 49



Agence régionale de santé - IDF-2016-12-09-027 - décision n°16-1169 autorisant le remplacement d'un IRM 1,5 Tesla autorisé sur le site de la CLINIQUE BIZET 50



Agence régionale de santé - IDF-2016-12-09-027 - décision n°16-1169 autorisant le remplacement d'un IRM 1,5 Tesla autorisé sur le site de la CLINIQUE BIZET 51



Agence régionale de santé

IDF-2016-12-09-028

décision n°16-1170 autorisant la SAS SIM DES

PEUPLIERS à procéder au remplacement d'un IRM 1,5

Tesla exploité sur le site de l'Hôpital Privé des Peupliers
La S.A.S SOCIETE D’IMAGERIE MEDICALE (SIM) DES PEUPLIERS est autorisée à remplacer

l’appareil d’imagerie par résonance magnétique nucléaire (IRM) polyvalent 1,5T, mis en service

le 10/01/2011, sur le site du CENTRE IRM SIM DES PEUPLIERS, au sein de l’HOPITAL PRIVE

DES PEUPLIERS, 8 place de l’Abbé Georges Hénocque, 75013 PARIS

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-09-028 - décision n°16-1170 autorisant la SAS SIM DES PEUPLIERS à procéder au remplacement d'un IRM 1,5
Tesla exploité sur le site de l'Hôpital Privé des Peupliers 52



Agence régionale de santé - IDF-2016-12-09-028 - décision n°16-1170 autorisant la SAS SIM DES PEUPLIERS à procéder au remplacement d'un IRM 1,5
Tesla exploité sur le site de l'Hôpital Privé des Peupliers 53



Agence régionale de santé - IDF-2016-12-09-028 - décision n°16-1170 autorisant la SAS SIM DES PEUPLIERS à procéder au remplacement d'un IRM 1,5
Tesla exploité sur le site de l'Hôpital Privé des Peupliers 54



Agence régionale de santé - IDF-2016-12-09-028 - décision n°16-1170 autorisant la SAS SIM DES PEUPLIERS à procéder au remplacement d'un IRM 1,5
Tesla exploité sur le site de l'Hôpital Privé des Peupliers 55



Agence régionale de santé - IDF-2016-12-09-028 - décision n°16-1170 autorisant la SAS SIM DES PEUPLIERS à procéder au remplacement d'un IRM 1,5
Tesla exploité sur le site de l'Hôpital Privé des Peupliers 56



Agence régionale de santé

IDF-2016-12-09-034

Décision16-1295 autorisant la confirmation suite à cession

de l'autorisation d'exploiter un scanographe à usage

médical initialement détenue par le CENTRE

HOSPITALIER DES QUATRE VILLES sur le site du

CENTRE HOSPITALIER DES QUATRE VILLES site

SAINT CLOUD, 3 place Silly 92210 SAINT-CLOUD, au

profit du GROUPEMENT D’INTERET ECONOMIQUE

D’IMAGERIE DE L’OUEST PARISIEN (GIE GIMOP), 3

place de Silly 92210 SAINT CLOUD. 

L’autorisation d’exploiter un scanographe à usage médical initialement détenue par le CENTRE

HOSPITALIER DES QUATRE VILLES sur le site du CENTRE HOSPITALIER DES QUATRE

VILLES site SAINT CLOUD, 3 place Silly 92210 SAINT-CLOUD est confirmée suite à cession au

profit du GROUPEMENT D’INTERET ECONOMIQUE D’IMAGERIE DE L’OUEST PARISIEN

(GIE GIMOP), 3 place de Silly 92210 SAINT CLOUD. 

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-09-034 - Décision16-1295 autorisant la confirmation suite à cession de l'autorisation d'exploiter un scanographe à
usage médical initialement détenue par le CENTRE HOSPITALIER DES QUATRE VILLES sur le site du CENTRE HOSPITALIER DES QUATRE VILLES
site SAINT CLOUD, 3 place Silly 92210 SAINT-CLOUD, au profit du GROUPEMENT D’INTERET ECONOMIQUE D’IMAGERIE DE L’OUEST
PARISIEN (GIE GIMOP), 3 place de Silly 92210 SAINT CLOUD. 
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Agence régionale de santé - IDF-2016-12-09-034 - Décision16-1295 autorisant la confirmation suite à cession de l'autorisation d'exploiter un scanographe à
usage médical initialement détenue par le CENTRE HOSPITALIER DES QUATRE VILLES sur le site du CENTRE HOSPITALIER DES QUATRE VILLES
site SAINT CLOUD, 3 place Silly 92210 SAINT-CLOUD, au profit du GROUPEMENT D’INTERET ECONOMIQUE D’IMAGERIE DE L’OUEST
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Liberté Égalité Fraternité

RÉPUIILIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRETE

fixant la composition du comité régional des céréales de la région d’île-de-France

LE PREFET DE LA REGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PREFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR,
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment le chapitre 1er du titre Il du livre VI,

VU l’ordonnance n° 2009-325 du 25 mars 2009 relative à la création de l’agence de services et de
paiement et de l’établissement national des produits de l’agriculture et de la mer,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

VU le décret n°2009-340 du 27 mars 2009 relatif à l’agence de services et de paiement à l’établissement
national des produits de l’agriculture et de la mer et à l’office de développement de l’économie agricole
d’outre-mer,

VU le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt;

VU le décret n°2010-687 du 24juin2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’Etat
dans la région et les départements d’ile-de-France

VU le décret n°2016-873 du 28 juin 2016 relatifàla composition des comités régionaux des céréales;

VU l’arrêté ministériel du 4juillet 2016 nommant Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts,
des eaux et des forêts, directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de
la forêt pour la région Ile-de-France, à compter du 1er aout 2016

VU l’arrêté MCI n° 2016-65 du 5septembre2016 portant délégation de signature à Madame
Anne BOSSY, directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
pour la région Ile-de-France, en matière administrative,

VU la décision du directeur général de l’établissement national des produits de l’agriculture et de la mer
(FranceAgriMer) créant le comité régional des céréales de la région Ile-de-France,

VU les propositions des organisations professionnelles intéressées,
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ARRÊTE

ARTICLE 1

Sont nommés membres du comité régional des céréales d’île-de-France

en qualité de représentant des coopératives de céréales

Monsieur Jean-Luc LATRAYE Monsieur Thierry JEAN
La ferme du Puiseleau 1 route de Bréval
PUISELEAU 78200 BOISSY MAUVOISIN
77320 LA CHAPELLE-MOUTILS

Monsieur Philippe HEUSELE Monsieur Jean-Marc DUPRÉ
7 rue de la Ferme des Prés Le Chesne Vieil
77124 CHAUCONIN NEUFMONTIERS 28700 SAINVILLE

• en qualité de producteur de céréales proposé par la chambre régionale d’agriculture

Monsieur Thierry BONTOUR Monsieur Jean-Marie FOSSIER
La Grande Renoue 1, chemin rural dit avenue de Montmélian
77320 SAINT-MARTIN DES CHAMPS 95380 LOUVRES

• en qualité de représentants des organisations syndicales d’exploitants agricoles

Monsieur Mathieu BEAUDOIN Monsieur Cyrille MILARD
EARL Ferme de Saussoy 4 rue Saint-Martin
rue Marcel Beaudoin LANDOY
77166 EVRY-GREGY SUR YERRES 77370 MAISON ROUGE

Monsieur Patrick CLOGENSON Monsieur Guillaume LEFORT
Ferme de la Boulaye LAURECOURT
77370 CLOS FONTAINE 77890 ARVILLE

Monsieur Denis FUMERY Monsieur Antoine BEHOT
39 rue de la Vallée 4 rue de la Libération
SAILLANCOURT 95450 CONDECOURT
95450 SAGY

Monsieur Damien GREFFIN Monsieur Frédéric ARNOULT
191 rue Saint-Antoine 2, bis route de Vayres
91150 ETAMPES 91880 BOUVILLE

en qualité de représentants des négociants

Monsieur François BERSON Monsieur Claude CÔME
SOCIETE SOUFFLET AGRICULTURE Société COMAGRAIN
Quai du Général Sarrail Chemin du Gibet - BP 54
B.P. 12 91151 ETAMPES
10402 NOGENT SUR SEINE Cedex
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en qualité de représentants des meuniers

Monsieur David BOURGEOIS
SOCIETE BOURGEOIS FRERES
Moulins de Verdelot
77510 VERDELOT

Monsieur Olivier DESEINE
MOULINS DE CHERISY- LETHUILLIER
14 rue de Vaucouleurs
78930 AUFFREVILLE BRASSEUIL

en qualité de représentant des fabricants d’aliments du bétail

Monsieur Le Président ou son représentant
Coop de France Nutrition Animale
OS 91115
43 me Sedaine
75538 PARIS CEDEX 11

Monsieur Stéphane RADET
Directeur du syndicat national de
nutrition animale
41 bis boulevard de la Tour-Maubourg
75007 PARIS

l’industrie de la

en qualité de représentant d’entreprises opérant une valorisation des céréales

Monsieur Dominique ANRACT
syndicat des boulangers-pâtissiers du Grand
Paris
7 Quai d’Anjou
75004 PARIS

Monsieur Emmanuel REY
Brasserie de la Vallée de Chevreuse
65, avenue de la Division Leclerc
78830 BONNELLES

• en qualité de représentant du Conseil régional d’Île-de-France
Monsieur Benoît CHEVRON
57, rue de Babylone
75007 PARIS

e en qualité de représentant de I’Etat

La directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ou son
représentant

Le directeur régional des douanes et droits indirects ou son représentant.

Un représentant de FranceAgriMer assistera aux séances, à titre consultatif.

ARTICLE 2

Le préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d’île-de-France, et la directrice régionale et
interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région d’lle-de-France.

Fait à Cachan, le 150EC. 20$
Pour le préfet et par délégation,

La directrice r ale et interdépartementale
de l’a ntaU , e l’a t.reet de la forêt
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